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Le 17 décembre 2016, à 10 heures 30, les membres de l’Association se sont réunis en Assemblée 

Générale Ordinaire, dans l’auditorium de l’ALSTOM GRID 102 av. de Paris à Massy, sur 

convocation écrite du 27/10/2016, faite par la Présidente de l’Association. 

 

L’Assemblée est présidée par Madame Proudtchenko Annick, assistée des membres du conseil 

d’administration : Mmes Giblin et Wills MM, Hamon, Giblin et Varin.  

Une feuille de présence a été signée par tous les membres présents et demeure annexée au présent 

procès-verbal (Annexe 2). La dite feuille permet de constater que sur les 178 membres de 

l'Association à jour de cotisation, 86 sont présents, auxquels il faut ajouter 47 pouvoirs. 

 

L’article 26 des statuts stipule que, pour que le quorum soit atteint, il faut que le nombre des 

membres présents et représentés soit au moins égal à la moitié des effectifs + 1. 

Le total des membres présents et/ou représentés étant de 133 le quorum est atteint et l’Assemblée 

peut se tenir valablement. 

 

 

1) ALLOCUTION ET RAPPORT MORAL DE LA PRESIDENTE (Annick Proudtchenko) : 

 
Bonjour à tous et merci de faire l’effort de venir à cette Assemblée Générale. 

 

Le bureau s’est réuni cette année 10 fois au siège de l’association. 

Les 6 janvier, 3 et 16 février, 16 mars, 14 avril, 13 mai, 2 août, 5 octobre, 9 novembre, 16 

décembre.  

Un procès-verbal de chaque réunion est archivé au siège de l’association. 

 

Trois « INFOS SENIORS » ont été diffusés en janvier, juin et octobre. 

 

Lors de ces réunions de bureau nous approuvons les procès-verbaux, nous dépouillons le courrier 

des adhésions à l’association ou à la randonnée, les inscriptions aux différentes activités, nous 

relançons les retardataires, nous établissons les échéanciers pour le paiement des voyages. 

Nous convoquons et recevons les tours opérateurs pour le choix des voyages, actuellement ils sont 5 

à être consultés : Look voyages, ADV, Touristra, Tango, Belle planète.  

Nous prospectons la randonnée d’une semaine et toutes les randonnées mensuelles. 

Nous préparons l’AG et le repas de Noël ainsi que les colis à envoyer pour les retraités qui ne 

peuvent plus se déplacer. 

 

Quant aux spectacles nous n’avons pas encore trouvé la recette idéale. 

Nous vous avons proposé pendant plusieurs années l’opéra de Massy en abonnements avec un 

nombre de places imposé en comédies musicales, en théâtre, en lyrique, en danse, et, 

malheureusement avec toujours des places non vendues.  
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Cette année, nous avons changé pour un spectacle unique à Paris, une comédie musicale : "Les 3 

Mousquetaires".  

Là aussi, il nous a fallu brader les places et en vendre par internet.  

Les déplacements le soir sont-ils à remplacer par les après-midi ? 

Nous comptons sur vous pour nous aider dans nos choix futurs. 

 

Malheureusement, la consultation des membres de l'AG présents, qui a suivie, n'a pas permis de 

dégager de souhait clair de l'assistance. 

Le Bureau va donc encore réfléchir aux options possibles. 

 

Le 16 février nous avons programmé un Forum avec le CE de GRID.  

Il a été organisé par Philippe Durand, qui l’a précédé d’affichages.  

Le bureau de l’ATSR à présenté notre association au personnel.  

La distribution de notre tablette a intéressé de futurs retraités.  

Le fait de se faire voir et connaitre nous semble un bon point vis-à-vis des futurs retraités et des élus 

des CE. 

 

En cette fin d’année, beaucoup d’inquiétudes suite aux bouleversements de l’Alstom Power.  

De 450 personnes ils vont passer à environ 150 personnes.   

Dans tous ces départs, que deviennent les retraités anciens dans leur CE et les nouveaux. Vont-ils 

rejoindre notre association et avec quel budget ? 

 Le siège de L’ATSR pourra t- il continuer à être rue Jean Bart, avec toutes les facilités que nous 

avons actuellement ? 

 

Des réunions, à tenir en janvier avec le secrétaire du CE et le nouveau responsable de site, 

permettront, nous l'espérons, de répondre à toutes ces question. 

Le bureau, dans son ensemble, continue et continuera à œuvrer pour le bien de tous 

 

Je vous remercie de votre attention et passe la parole à notre trésorière Françoise Giblin pour le 

rapport financier 2015 

 

  

2) RAPPORT FINANCIER 2015 PAR LA TRESORIERE (Françoise Giblin) 

 
Bonjour, 

 

Comme l’année dernière, nous allons vous projeter les comptes sur écran sous forme de camembert. 

Ainsi vous pourrez mieux suivre les chiffres.  

  

2.1) COMPTES 2015 
  

Vous avez dû tous recevoir le détail des comptes ainsi que le bilan, avec la convocation à cette AG  

  

Coté recettes 
  

Nous avons eu 32 400 euros de subventions, soit 3 600 euros de moins qu'en 2014.  

  

- GRID avait donné 12 000 euros – soit 3 000 euros de moins 

- GE avait donné 18 000 euros – la même chose qu’en 2014 

- Power avait donné 2 400 euros – soit 600 euros de moins 
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Nous avons eu 5 576 euros de cotisations  

  

- Cotisations à l'association  

- Cotisations supplémentaires appliquées au 1er voyage ou 1ère sortie 

- Cotisations à la section randonnée  

Et 897 euros de divers (intérêts du livret et reliquat 2014) 

  

 

Coté dépenses 
  

- Les voyages ont coûté 137 560 euros pour une participation des adhérents de 117 646 euros. 

  

- Les sorties culturelles ont coûté 21 561 euros pour une participation de 15 966 euros. 

  

- La randonnée de 5j à St Gildas et les randonnées organisées les 1ers jeudi du mois en Ile de 

France, comme d’habitude, ont couté 17 920 euros pour une participation de 13 296 euros. 

  

- Noël a coûté 5 787 euros. Cela comprenait le repas de 111 participants et les colis envoyés à 9 

personnes seules et à 9 couples qui cotisent, mais qui ne participent plus à nos activités. 

  

- Et nous avons eu 1 695 euros de frais de fonctionnement. 

  

Ce qui nous a fait un total de charges de 184 524 euros pour un total de produits de 185 781 euros, 

  

Soit un excédent de fonctionnement de 1 257 euros.  

  

Voilà pour les comptes 2015. 
  

 

 
3) RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES (Madame Grandsire) 

 

Mme Grandsire étant présente, elle lit son compte rendu de contrôle (joint en annexe). 

Ce rapport fait, globalement, apparaître un excellent suivi des comptes par la trésorière. 

Des contrôles ciblés n'ont pas permis de détecter d'anomalie dans la gestion. 

Madame Grandsire félicite donc la trésorière pour son excellente gestion 

 

 

 

4 ) DECHARGE DUE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR 2015 

 
Il est procédé au vote sur les comptes présentés:.  

Les comptes de 2015 sont approuvés à l’unanimité.  
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5) RAPPORT FINANCIER PROVISOIRE 2016 et BUDGET PREVISIONNEL 2017 

(Françoise Giblin) 

 

5.1) COMPTES 2016 
Le compte de gestion n'étant pas encore arrêté, quelques chiffres sont provisoires. 

  

Coté recettes : 
  

Cette année nous allons avoir 32 900 euros de subventions, soit 500 euros de plus que l'année 

dernière. 

  

- GRID a donné comme l’année dernière, soit 12 000 euros 

- GE a donné 500 euros de plus, soit 18 500 euros 

- Power a donné comme l’année dernière, soit 2 400 euros 

  

Nous avons eu 6 550 euros de cotisations  

  

- Cotisations à l'association  

- Cotisations supplémentaires appliquées au 1er voyage ou 1ère sortie 

- Cotisations à la section randonnée  

Et 2 566 euros de divers (intérêts du livret et reliquat 2015) 

  

Coté dépenses : 
  

- Les voyages ont coûté 101 135 euros pour une participation des adhérents de 84 438 euros. 

  

- Les sorties culturelles ont coûté 30 045 euros pour une participation de 17 732 euros. 

Dans les 30 045 euros, il y a 2 587 euros de supplément pour la sortie de Lyon. 

  

- Cette année encore nous avons fait une randonnée de 5j à Figeac et des randonnées les 1er jeudi 

du mois en Ile de France. Cela a coûté 17 854 euros pour une participation de 12 895 euros. 

  

- Noël va coûter environ 5 553 euros. Cela comprend le repas de 106 participants et les colis pour 

8 personnes seules et 8 couples). 

  

- Nous avons, pour l'instant, 2 147 euros de frais de fonctionnement dont 350 euros d’assurance 

responsabilité civile. 

  

Ce qui nous a fait un total de charges de 155 929 euros pour un total de produits de 157 081 euros, 

  

Soit un excédent de fonctionnement de 1 152 euros.  

  
Mais il est à noter que cet excédent n'est dû qu'aux nombreux désistements que nous avons eus cette 

année sur les voyages, conduisant à la non distribution de subventions prévues (16 personnes) 

 

De toute façon, tous les ans, malgré les diminutions importantes des subventions, nous nous 

efforçons d'équilibrer les comptes en essayant de choisir des voyages et des sorties en fonction de 

nos revenus, et nous pressurons, surtout, de plus en plus les Tours Operators pour avoir des 

réductions.  

 

Voilà pour les comptes 2016 
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5.2) BUDGET PREVISIONNEL 2017 

  
Nous avons budgété en 2017 : 

  

Pour un circuit en Inde pour 28 personnes, un séjour à Madère pour 47 personnes et une croisière 

voile aux Seychelles pour 2 personnes, une dépense de 103 442 euros pour une recette de 84 686 

euros. 
Pour une sortie de 4j à Lisbonne pour 18 personnes, et quelques sorties à Paris une dépense de 14 

624 euros pour une recette de 9 390 euros   

Pour 6 jours de randonnée à Piriac et 5 randonnées d'hiver avec restaurant en Ile de France une 

dépense de 20 605 euros pour une recette de 13 855 euros   

 

Une dépense de 5 900 euros pour Noël et les colis. 

2 300 euros pour les frais de fonctionnement 

350 euros d’assurance Responsabilité Civile couvrant tous les adhérents. 

  

En 2017, comme en 2016, la cotisation «immatriculation tourisme » due au titre des activités 

tourisme, est désormais comprise dans les prix de revient des voyages et donc payée par les 

participants, de façon à ne pas faire payer ceux qui ne participent pas aux voyages. 

  

Côté cotisations, association et activité randonnée, nous espérons recevoir 6 580 euros provenant 

des adhérents. 

  

 
En ne faisant que ce qui vient d'être énoncé et si les subventions restent identiques à celles de 

2016, nous aurions un excédent prévisionnel d'environ 1 036 euros. 

  
 Cela est insuffisant pour organiser une sortie culturelle de 2 jours, comme Lyon cette année par 

exemple. 

Nous allons donc tenter de trouver d'autre activités, probablement plus proches et donc moins 

onéreuses. 

  

Voilà pour les comptes 2017. 

 

6) ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU : 

 
Cette année Mme Giblin Françoise et M. Hamon Alain sont sortants  

Les membres sortants sont rééligibles.  

Deux postes sont donc à pourvoir. 

 

Restent au conseil d’administration : Mmes Prourtchenko Annick et Wils Monique, Mrs Giblin 

Clifford  et Varin Jean Marc. 

 

Les deux sortants se représentent  

 

Le vote de l’Assemblée a lieu à bulletins secrets, sous la surveillance de M. Collet et de Mme Le 

Fur 
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Ont été déclarés régulièrement élus, pour 3 ans : 

 

- Mme Françoise Giblin par 133 voix pour et 0 voix contre.  

- M. Alain Hamon, par 131 voix pour et 2 voix contre.  

- Il est à noter, que, de manière très exceptionnelle, le nombre de bulletins exprimés est, cette 

année, strictement identique à celui des participants + les pouvoirs. Nous remercions donc tous 

les participants pour leur respect strict des consignes données pour le vote. 

 

  

7) COTISATIONS 2016 

 
Les cotisations ayant été sensiblement augmentées l'an passé, sur proposition de l'AG et non pas du 

bureau, les cotisations 2017 resteront identiques à celle des 2016. 

 

Les adhésions devront être réglées avant le 28 février 2017 

 

 

8) VOYAGES ET SORTIES CULTURELLES 2016 
  

8.1) VOYAGES: 
 

En 2016 nous avons organisé 2 voyages : 

  

-  1 CIRCUIT en Irlande (31 participants).  

Ce circuit comprenait le "Grand Tour de l'Irlande", c'est à dire non seulement le "traditionnel" 

circuit du sud de l'Irlande, mais également l'Irlande du Nord et Belfast, à majorité protestante et 

assez différente du sud.  

Ce fut un beau voyage, sous un temps "typiquement Irlandais", c'est à dire couvert et, assez 

souvent, pluvieux, bien qu'il ait été fait en Juin.  

De magnifiques paysages et une culture très particulière, notamment les "Pubs", ont agrémenté 

ce circuit, très bien organisé malgré quelques soucis avec la guide. 

 

-   1 SEJOUR en Andalousie (40 participants). 28 dont 6 non subventionnés sont restés 1 

semaine et 12 sont restés 2 semaines.  

Un temps magnifique (Costa Del Sol oblige) pendant ce séjour, avec de belles visites (Grenade 

et Ronda notamment). 

L'hôtel était très confortable, mais beaucoup ont regretté sa position, un peu excentrée, malgré 

un arrêt de bus devant l'entrée. 

Cela a été dû à une modification de dernière minute de l'hôtel originellement prévu, par le 

réceptif  local, sans que le TO avec qui nous travaillons en France n'ait eu son mot à dire.  

En "représailles", ce TO n'a pas été consulté pour les séjours 2017 et ne le sera plus à l'avenir 

pour ce type de séjour. En effet, ne possédant pas ses propres hôtels (comme Look Voyages ou 

Touristra par exemple) il est soumis au bon vouloir de ses réceptifs, ce qui n'est pas acceptable. 

. 

-  VOILE : dans les Iles Vierges Britanniques (7 participants). Comme tous les ans, l'ATSR avait 

son propre bateau, "skippé" par un de nos adhérents. 
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8.2) WE CULTURELS 
  

-  NAPLES : (38 participants). Très beau weekend avec, notamment, une superbe visite d'une 

journée sur l'île de Capri et une demi-journée consacrée à la visite des ruines de Pompéi, le tout 

sous la conduite d'une guide Napolitaine dynamique et très cultivée. 

Le weekend étant partiellement "libre", chacun a pu, pendant les temps disponibles, organiser 

sa propre visite de la ville de Naples, grâce au positionnement idéal de l'hôtel, en plein centre 

de la vieille ville et à 50 mètres d'une station de métro (Tolède). 

 

-  La fête des Lumières à Lyon (28 participants.).  

Comme vous le savez, elle avait été annulée en 2015, suite aux attentas du 13 novembre.  

Elle a donc été reportée cette année, au même prix que l’année dernière. 

La participation demandée aux adhérents a cependant dû être légèrement augmentée, par 

rapport à ce qui avait été demandé en 2015, car la SNCF ne nous a remboursés que 70% des 

billets de 2015 et les prix de ces derniers ont légèrement augmentés en 2016.  

 

  

  

9) VOYAGES ET SORTIES CULTURELLES 2017 
  

9.1) VOYAGES: 

 
Pour 2017 nous vous avons proposé : 

  

-  1 circuit en INDE (28 participants) : Rajasthan, berges du Gange et contreforts de l'Himalaya 

sont notamment au programme de ce circuit de 12 jours. 

 

-  1 séjour à MADERE (47 participants). 30 dont 8 non subventionnés resteront 1 semaine et 17 

resteront 2 semaines.  

Comme à chaque fois, la première semaine sera agrémentée de 2 à 3 jours de visites, avec, 

notamment, Funchal, la "Capitale" et 2 jours pour visiter l'est, puis l'ouest de l'île. Pour les 

randonneurs, des sorties sont envisagées le long des Llevadas, canaux d'irrigation serpentant 

dans la montagne, mais avec de faibles dénivelés. Seuls les accès devront être motorisés, car 

l'île est très montagneuse.  

 

-  1 croisière voile aux Seychelles en collaboration avec les actifs (2 participants). Par suite du 

faible nombre d'inscrits et, surtout, par suite du manque de "skipper" de l'ATSR, nous avons dû 

négocier avec le CE de Grid l'embarquement de nos deux adhérents sur un des bateaux des 

"actifs". 

  

9.2) WE CULTUREL 

 
-   LISBONNE : (18 participants). Le week-end n’a pas eu le succès escompté. Cependant, la 

faible participation a permis de reporter sur le séjour de Madère les fonds non utilisés, 

permettant à un plus grand nombre de demandeurs de participer à cette semaine de séjour, qui, 

elle a eu une forte demande. 

  

9.3) SORTIES CULTURELLES: 

 
-   Nous prévoyons la visite du sénat le 25 février 

  

-  D'autres sorties sont à l'étude 
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10) RANDONNEES 2016 -  PREVISIONS 2017 (Alain Hamon) 
 

10.1) En 2016 : 

 
- La section randonnée comprend 61 membres.  

Depuis plusieurs années les effectifs sont en légère augmentation, ce qui indique un 

rajeunissement des effectifs. 

- 11 randonnées de la journée ont été organisées, dont 5 randonnées avec repas au restaurant 

le midi (de novembre à mars) et les 6 autres avec pique-nique.  

Une randonnée (Le Mesnil St Denis) a été couplée avec une visite « culturelle » le Skit du St 

Esprit, Eglise orthodoxe très originale, avec guide conférencière. 

- Un BBQ, a eu lieu, comme à l’habitude, en juillet 

- Les effectifs de ces randonnées, organisées le premier jeudi de chaque mois, sauf exception, 

varient de 15 à 37 suivant les mois, avec une moyenne de 23 participants.  

Paradoxalement, ce sont les randonnées d’hiver qui rassemblent le plus de participants.  

Probablement une preuve de la grande activité des adhérents dès les beaux jours venus… 

 

- Un Séjour de 5 jours de randonnées a également été organisé, comme les années 

précédentes, fin septembre, à Figeac dans le Quercy. Il nous a permis, notamment, de visiter 

pendant nos randonnées, les villages pittoresques de Rocamadour et St Cirq Lapopie.  

43 adhérents y ont participé, confirmant le grand succès de cette activité, chaque année. 

 

10.2) En 2017 : 
 

- Un programme très similaire est prévu. 

- Le séjour de septembre est prévu du 25 septembre au 1er octobre, à Piriac, en Bretagne, dans 

un centre de vacances VVF. Retour en bord de mer donc, sur des sentiers moins pentus que 

ceux du Quercy. 

 

11) DIVERS 

 
Repas de Noël :  

 

Le repas de NOEL est prévu au Novotel de Massy et cette année 106 personnes devraient y 

participer.  

 

Colis de Noël 

 

Il a été décidé, depuis Noël 2013, de généraliser l’envoi de colis de Noël à tous les adhérents de 

plus de 75 ans ne pouvant plus participer au repas de Noël, ni à aucune autre activité.  

Cette disposition concerne cette année 24 personnes (8 couples et 8 personnes seules)  
 

                  CONTACTS AVEC L’ASSOCIATION : 
 

Par courrier classique :               ATSR ALSTOM 12 rue Jean Bart 91 300 Massy 

Par courrier électronique :         atsr-alstom@orange.fr 

 

Par téléphone auprès de vos élus (voir leurs coordonnées sur le site atsr-alstom). 

 


